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Résume de l’ouvrage  

Le créancier qui entame la procédure simplifiée de recouvrement est exposé à des 
complications processuelles qui tiennent au risque de prescription de la créance, au 
risque de contestation abusive, au risque de nullité du titre injonctif, au risque de 
faillite du débiteur, au risque d’inexécution du titre exécutoire, surtout dans les 
affaires transfrontalières. 

Face à ces risques non exhaustifs, les avocats, les huissiers, les juristes 
d’entreprises, les banques, les compagnies d’assurances et les sociétés 
commerciales qui sont les premiers utilisateurs de cet instrument, doivent être 
précautionneux. L’ouvrage les y aide en cartographiant, à chaque étape de la 
procédure, les pièges et en indiquant la stratégie contentieuse à adopter pour les 
circonscrire. 

Cette deuxième édition s’interroge également sur la manière dont d’autres Etats ou 
organisations régionales ont résolu les problèmes qui se posent aujourd’hui aux 
Etats de l’OHADA. L’étude explore à cette fin, le droit allemand, le droit italien, le 
droit belge, le droit espagnol  (…). Les instruments communautaires européens 
de lutte contre les défauts de paiement  constituent aussi un nouveau champ 
d’investigation car, ils abordent des problèmes qui ont échappé au législateur de 
l’OHADA, notamment ceux qui touchent au besoin de déjudiciarisation, de 
simplification de la procédure et à la libre circulation des titres exécutoires dans 
l’espace OHADA. 

Cette analyse prospective, doublée des enseignements de la pratique, permet de 
mettre en évidence les « Best pratics » et les réformes nécessaires pour faire de la 
procédure simplifiée de recouvrement un instrument efficace de lutte contre les 
solvens caractériels. 

Apollinaire de SABA, est directeur associé du cabinet GFS et membre du Fonds 
scientifique Jean BASTIN. Expert en insolvency law, l’auteur conseille les entreprises 
dans la maîtrise des risques et assiste les Etats dans l’élaboration d’un cadre légal 
favorable aux investissements et aux entreprises.  

L’auteur a éprouvé son expertise dans plusieurs sociétés à Genève, notamment à 
ECODIAGNOSTIC où il a conduit le Rapport du département fédéral suisse de 
l’économie (SECO) sur le thème : Retards de paiements, défaillances et faillites : 
état du droit suisse et ses effets sur les entrepri ses . 
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